Compte rendu Concertation du 10/02/2006
A)

La formation aux premiers secours

Ne demande t on pas trop et trop vite aux enseignants(B2I, ASSR,..).qui peut assurer cette formation ?
Nous n’avons qu’un demi poste d’infirmière et celle ci n’a pas le monitorat (formation de 15 jours) ??

L’ASSR

Les épreuves auraient lieu en Mai par informatique. Un choix aléatoire  de questions parmi une banque d’items avec présentation en 3D serait proposé aux élèves ;Durée 40Minutes .Le diplôme ,s’il est attribué , est généré aussitôt et le résultat est enregistré dans un référentiel national.

PROBLEME :qui va le tester pour l’expliquer aux collègues, aux élèves ???

B)

Les travaux dans l’établissement

Pas de sonnerie : une solution provisoire serait proposée(mais couteuse car cet aménagement est prévu en fin de travaux)entreprise RIVET pressentie.

Secteurs en travaux : CDI, salle de Musique, couloir, la salle « fumeurs » va devenir un Sas d’entrée, salle polyvalente, SEGPA(plus d’ateliers..)

*Mr ROUX professeur d’histoire/géographie  regrette que l’actuel état de la rénovation ne tient absolument pas compte des demandes effectuées et des plans proposés, si bien que les locaux sont peu fonctionnels(labo photo excentré et peu utilisable-le fonctionnement avec un groupe classe semble n’avoir pas été pris en compte..)
*D’AUTRES DISCIPLINES SE FONT ECHO POUR SIGNALER DES ABERRATIONS SEMBLABLES( les collègues de sciences ont du être vigilants pour éviter que des tables fixes( refusées par les IPR)ne leur soient imposées .Le personnel d’administration nous a relaté avec quel manque de considération ils étaient abordés(conviés aux réunions de travaux qu’à 10H quand tout le monde est parti, l’architecte étant peu enclin au dialogue)…
*La mise en sécurité de matériel informatique maintenus en place durant des travaux de peinture est hypothétique.

 Des enseignants ont tenu à demander au Principal de se prémunir de tout incident et de tout reproche à posteriori en signalant toutes les anomalies dont on se fait l’écho car les écrits restent et peuvent éviter des conflits entre une parole « plus écoutée » et la notre.

…DES DISPARITIONS SONT APPARUES DURANT LES TRAVAUX(30 Haut-parleurs ont disparus en salle de technologie…. DES VOLS (lecteurs de DVD, cassettes en histoire géographie) il faut LE FAIRE APPARAITRE ET LE SIGNALER AU CONSEIL GENERAL
Les plans de début sont en notre possession et des comparatifs peuvent être faits avec les réalisations surprenantes ;
*Au CDI était prévu le percement d’une porte, des travaux de peinture, mais pas le changement de moquette, une rambarde à l’étage semble présenter des risques pour des élèves …
*Des aménagements d’ouvertures, des élargissements de porte présentent un aspect de rafistolage que l’on refuserait chez soi…
Des réceptions de travaux ont elles lieu par étape ?Qui les signe ? le chef d’établissement n’a rien vu passer. 

*QUEL ITINERAIRE PEUT PRENDRE UN HANDICAPE ?(un ascenseur est prévu, mais il y a des escaliers partout pour y accéder. 

*Des prises de courant sont placées en dépit du bon sens au CDI  et un accord nous est parvenu du Conseil général (mais il a fallu aller jusque là) et sous réserve de l’accord de l’architecte ??!!
*Une avancée pour obtenir de l’ombre dans les salles du 2ème étage avait été demandé :sans effet ; bilan on y baisse les volets et on y allume la lumière a longueur de journée
*Aucun volet n’est prévu aux fenêtres du rez de chaussée ????????élèves, tableaux exposés au soleil sans solution, vus par les autres élèves…..
Le Conseil général est il au courant de toutes ces aberrations ? ou n’écoute t il que les commentaires estimant que les enseignants sont trop d’exigeants (avoir un établissement Fonctionnel conforme aux plans prévus) Si les usagers n’ont pas droit au suivi sur la conformité des travaux, pour qui est faite la rénovation qui va sans doute couter plus cher que prévu (SURTOUT S IL FAUT DEFAIRE DES CLOISONS PLACEES SANS RESPECTER LES PREMIERS PLANS) sans satisfaire qui que ce soit si ce n’est ….….. ??
QUELS SONT NOS RECOURS EN CAS DE TRAVAUX MAL FAITS ?

NOUS DEMANDONS QUE LE VICE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL , responsable des travaux vienne à St Jean d’Angély.

C)
L’accès à la taxe d’apprentissage, autrefois autorisé par la présence de la SEGPA, des 3èmes d’insertion, des options DP3, des dispositifs dérogatoires(parcours aménagés avec des Alternances)est désormais tributaire de l’attribution du préfet de région.
* Or les établissements scolaires n’apparaissent pas sur la liste du préfet. Que faire ?Mr MESCAM de l’IA doit s’informer auprès du préfet de région pour corriger cet « oubli »

D)

Crédits sociaux : on arrive à la fin de ce qui nous avait été fourni restent 600€

E)
La LOLF :

Mlle Beaumont , attachée d’intendance, signale que tout est lié au projet d’établissement .Une somme globale est attribuée 80% est versée le reliquat étant fourni après avoir rendu compte sur les opérations envisagées.

Incidences :

*l’emploi de contractuels plutôt que des vacataires car moins couteux

*Sur la somme globale, des dépenses prévues pour des rémunérations pourraient être utilisées en fonctionnement mais pas l’inverse.

*Pour nous : le risque d’entamer une action (avec ses frais) sans être sur d’obtenir la totalité de la somme espérée ?

Qui évalue, quels items sont retenus pour juger les établissements performants ou non. En outre on va attribuer plus aux performants alors que les autres ont- a priori- plus de besoins
*Le processus d’objectif à atteindre

Diagnostic     objectifs    moyens pour les atteindre    jugements des résultats

Notre projet d’établissement , comme pour le dossier unique qui en est l’expression par année, nécessite une refonte et UN COMITE DE PILOTAGE.

E)
Transfert des ATOSS

Chacun a reçu un courrier pour choisir son rattachement avant le 31 aout 2007 : fonction publique ou collectivité territoriale

S’il passent agents territoriaux , sont ils surs de rester ici ? c’est le sujet de la convention qu’il auront à signer

Les personnels qualifiés pourraient appartenir à des équipes mobiles mais les EOA resteront attachés a l’établissement 

Pour nous : rénovation va signifier plus de surface mais pas plus d’agent.

F)
LE B2I/
Etat des lieux a ce jour :6 élèves niveau école  1 niveau collège 80%  n’ont pas accédé à GIBII :relancer les professeurs principaux et leur heure attribuée (maintenant que l’accès à GIBII est moins problématique). Des bilans sont a poursuivre en conseil de classe en se repartissent les items par discipline mais aussi selon les compétences de chacun.
G)
Les structures pédagogiques pour 2006-2007

La segpa 
2 Sections  disparaissent peinture agencement revêtement
Et atelier IM Habillement ainsi qu’un poste professeur , un 2ème  restant comme TZR rattaché à l’établissement
 La SEGPA : que reste t il ?  8 élèves/atelier 2 divisions de 16

En fait 8+8 ( Sur 2 plateaux techniques 1 PLP=Peinture et Maçonnerie sur un même plateau) et les filles ? Auxiliaire technique en milieu familial et collectif-avec aussi entretien du linge= utilisation de matériels existant)= hygiene et service d’aide à la personne

Pourquoi ?
Trop d’élève sans profil adéquat iraient en Segpa selon les « sondages »

De 128 il y a 4 ans il y aura 64 élèves  soient 4 Classes  avec16- la norme (à 18 ? élèves par classe :possibilité alors de dédoubler -en théorie -car pas les moyens en réalité)La restructuration de la SEGPA maintient des locaux pour 128 élèves :elle sera au large
Incompréhensible :

Les 18H  du poste supprimé ne sont pas restées au collège 

OR SI ON REDUIT LA VOILURE EN SEGPA, les élèves vont arriver au COLLEGE
 et cela nous fait problème car on n’arrive pas a boucler nos besoins

La SEGPA nécessite 131 Heures

Restent maintenant 712 H les ATPE sont possibles  MAIS ce qui ne permet pas les IDD 
Se rappeler que Mr DE ROBBIEN ,pour donner en ZEP a pris 1H à toutes les 5° et 4°  (1/2 heure seulement dans notre académie aussi on perd 6 heures) de plus en dépit du constat de notre population scolaire « nécessiteuse », on nous a jugé mieux loti que d’autres et on nous a ôté d’autres heures ;
SOLUTIONS ? on nous a répondu –faire des choix- Pas d’ IDD ?MAIS s’ils sont pris en compte dans le futur Brevet comme cela semble proposé ?….
Mr POLLART -devant notre problème- espère pouvoir faire comprendre  nos besoins impératifs et  récupérer en dernier ressort les 18 Heures manquantes.

A.MIDI
Intervention sur la dyslexie et  les mauvais lecteurs

Repérage :lors de test de 6° ex :écart important entre math/français

Elèves pertinents à l’oral et faibles à l’écrit

Infirmière>médecin scolaire

Certains élèves ont « compensé » et n’ont pas été détectés en primaire

La dyslexie est un handicap /un trouble fonctionnel

Solutions :apprendre à utiliser d ‘autres circuits neuronaux, des circuits de compensation, et ces circuits sont à réactiver après certaines pauses.
LE RETARD DE LANGAGE EST DIFFERENT/ 

C’est un trouble structurel 

Détection ? par des COPSY par exemple (test wist3) trouble associé attentionnel, nécessitant une évaluation psychologique.

Que faire ? équipe éducative (pédagogique+parents+partenaires de santé parfois orthophoniste, psychomotricien

Nb : il existe 2 voies

1. d’adressage :voie des lecteurs experts(on a tout mis dans un grand lexique et cela permet de connaître des mots ne s’écrivant pas comme il se prononcent
2. d’assemblage :exemple le mot nouveau est découpé en graphèmes , en phonèmes à rassembler pour retrouver le mot, c’est « plus couteux »

Les dyslexiques peuvent aussi avoir ou non  un problème de mémoire à long terme (ex pour C la mémoire auditive a long terme est maintenue)

Ils sont donc plus lents ainsi ne demander que 2/3 d’un devoir de math avec une aide cartonnée pour la table de multiplication (qu’il ne peut garder en mémoire)

Solutions au collège/ORALISER

 1.Un souci pour nous car l’écrit est fort chez nous contrairement aux anglo-saxons

2.on n’enlève pas de point sur l’orthographe

3.photocopier les cours(car il ne peut a la fois copier et écouter (il dessine à l’écrit)

Il existe un logiciel oralisant ce qui est écrits pour mettre des cours sur ordinateur

( ?SPEEDBACK ?)

3. les cours d’anglais ? une langue pas assez transparente(ne s’écrit pas comme elle se prononce)

4. en français faire le deuil de l’orthographe(même s’il connaît les règles, en écrivant il est concentré sur le code et il ne peut pas transcrire la règle en même temps)

5. le brevet ? une dictée  à trous QCM :avec choix de terminaison par ex

6. P.A.S (programme d’aménagement scolaire) exemple mis au point pour C au collège

3 à 7% de dyslexiques 

pris en charge à ST SAVINIEN/ UPI et à  AIGREFEUILLE dans notre département

Le médecin scolaire vient expliquer à la classe les DROITS particuliers pour ces élèves.

La difficulté et le trouble ne se voient pas, et les autres élèves ne voient pas un handicapé(comme s’il s’agissait d’un aveugle par exemple..)

Les dyslexiques activent d’autres zones que celles nécessaires à la lecture(décodage +compréhension)

Et la lecture d’image ?

Parfois difficile(ex : difficulté de se reperer dans une feuille)

Email  Valerie.Capuano-delestre@ac-poitiers.fr
Les drogues : information donnée par la gendarmerie

Existe sur le district /

Définition ;substance entrainant dépendance physique et/ou psychique

Altérant les perceptions, les comportements, les sensations

Agissant sur le système nerveux central

Les licites(tabac, alcool=dépendance plus physique. café thé. médicaments) 

( légalisés à consommation restreinte)

et les illicites (cannabis =dépendance plus psychique…)

Consommateur de cannabis ? comportement proche de l’alcoolisé

Attention aussi après conso le copain prend son scout>accident de la circulation provoqué ou subit…

Des changements peuvent alerter :

· mange moins, 

· vêtement inhabituel(qu’on lui prête ou qu’il a donné ??il ne reste plus rien dans sa chambre=argent pour produits)

15€ le gr de cannabis  60€ cocaïne /héroïne

Les actions de prévention santé :

Des gendarmes peuvent faire des interventions ex/ 3ème gendarme Audebert

Il existe des réseaux locaux de prévention de la délinquance

Sécurité Routière ?

1500€ avec auto école :NON

CESC
A relancer l’an prochain ,personne n’a pris la suite d’Eliane cette année
Le mieux serait de constituer une équipe avec un animateur, pour alléger la charge de cette animation sur un seul correspondant et éviter de se retrouver « orphelin » au départ du responsable.

· PROGRAMME/nutrition :petit déjeuner (exemple à thème :anglais, allemand, espagnol..)

· Alcool et prévention (prevalcool=700€)

· MST

LE Foyer Socio Educatif

Peu de présents lors de la réunion de la récente Assemblée générale , aussi le bureau est il  DEMISSIONAIRE une nouvelle réunion est a programmer à la rentrée de mars .

A eté debattu ,

· la charge trop importante de l’organisation de la vente des petits pains ; la vie scolaire pourrait elle s’en charger ?elle est aussi très occupée notamment aux recréations 
· les cahier de TD est aussi une lourde gestion d’autant que d’autres demandes(en plus de l’anglais et de l’histoire-géo)..technologie, annales de Maths pourraient s’y ajouter ?Une solution est à trouver

· Toutes les personnes de l’établissement sollicitant des aides du FSE doivent être présentes aux assemblées pour exposer leurs actions et bien définir leurs demandes  et ainsi éclairer les débats pour que les décisions à prendre soient mieux adaptées.
